












Caeniamer
NORMANDIE

COMMUNAUTÉ URBAINE

DECISION DU PRESIDENT
N° D-2022/204

Secteur Clémenceau à Caen - Droit de préemption urbain - Délégation de
l'exercice du droit de préemption urbain au profit de l'Etablissement
Public Foncier de Normandie pour le compte de la ville de Caen
concernant le bien situé 52 avenue Georges Clémenceau à Caen
(parcelle cadastrée section LX n° 138)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE URBAINE

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VUles articles L 211-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, et notammentl'article L 211-2 indiquant
que la compétence d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en
matière de plan local d'urbanisme emporte sa compétence de plein droit en matière de droit de
préemption urbain,

VU l'arrêté préfectoral du 28 juillet 2016 portant création à compter du ‘er janvier 2017 de la
communauté urbaine Caen la mer,

VU la délibération du conseil communautaire de Caen la mer en date du 9 juillet 2020 sur les
délégationsd'attribution du conseil communautaire au Président et au bureau et considérant que cette
délibération autorise le Président à déléguerl'exercice des droits de préemption définis par le Code de
l'Urbanismeà l'occasion del'aliénation d'un bien, selon les dispositions prévues au premieralinéa de
l'article L 213-3 de ce même code soit à l'Etat, soit à une collectivité locale, soit à un établissement
public y ayant vocation, soit au concessionnaire d'une opération d'aménagement,

VU la déclaration d'intention d’aliéner reçue le 31 octobre 2022 en mairie de Caen concernant la vente
d'un immeuble situé 52 avenue Georges Clémenceau à Caen,figurant au cadastre parcelle LX n° 138
d'une contenance de 827 m?,

VU la délibération adoptée le 12 décembre 2019 aux termesde laquelle le conseil communautaire a
confirmé l'institution d'un droit de préemption urbain renforcé surles deux îlots situés en bordure de
l'avenue Clémenceau, entre la rue du Puits Picard etl'avenue du Calvados, dansle cadre du projet de
renouvellement urbain engagé sur le secteur Clémenceau, pour valoriser ce secteur stratégique
d'entrée de ville, précédemmentinstauré par une délibération du conseil municipal de Caen en date
du 12 décembre 2016,

CONSIDERANT quele bien, objet dela déclaration d'intention d'aliéner reçue le 31 octobre 2022 est
inclus dansl'un des deux flots précités,

VU la demande de la commune de Caen visant à ce que le droit de préemption urbain soit exercé sur
ce bien,

VU le programme d'action foncière conclu le 14 décembre 2021 entre la ville de Caen et
l'Etablissement Public Foncier de Normandie, au sein duquell'opération Clémenceau est intégrée,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de déléguer au profit de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, pour le compte de



la ville de Caen, le droit de préemption urbain portant surle bien correspondant à un local d'activité
situé 52 avenue Georges Clémenceau à Caen, édifié surla parcelle LX n° 138 de 827 m°’. De cefait,
l'Etablissement Public Foncier de Normandie détient la maitrise complète du processus de préemption
et est soumis aux mêmes obligations que le titulaire initial du droit concernant les conditions de
préemption,

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des services de la communauté urbaine est chargé de

l'exécution de la présente décision,

ARTICLE3 : la présente décision sera insérée au registre des délibérations etil en sera rendu compte
au conseil communautaire.

ARTICLE 4: la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le président. Cette procédure
prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse

au recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi parl'application informatique "Télérecourscitoyens" accessible
parle site internet www.telerecours.fr.

Fait à Caen, le 28 décembre 2022

Transmis à la préfecture le 29 DEC, 2022 Pourle président et par délégation,
Identifiant del'acte Le Vice-Président,

ARR ETfeepon
Notifié le

 

 


